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Cours d'eau

Carte a titre indicatif seulement. Les zones peuvent étre differentes
selon la présence d’un cours d’eau non répertorié ou dont le tracé
reel est differe des présentes.

EXTRAIT DU REGLEMENT DE ZONAGE,
ARTICLE 52 EPANDAGE D’'ENGRAIS
ET D'HERBICIDES

L’épandage d’engrais chimiques, d’engrais
naturels, de pesticides, d’herbicides

est prohibé sur une bande de 150 m

en bordure d'un lac ou d’un cours d’eau
et, dans les zones RFE, RFVE, RFVR.
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Municipalite de Saint-Denis-de-Brompton - Zones d'épandage non permis




